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hiessé s'adlresse àx un médecini et lui fa it connaître la verité. .1 usq e-la, pour'
tout le mnonde, le secret est obligatoire. Mais la jpstice informe, elle s'égare
et met la main sur un innocent. Est-ce que le contrat tacitement passé entre1
le malade et le méèdecin traitant a cessé d'exister?'i Est-ce que le client est1
prévenu que telle ou telle conjoncture pourrait se présenter qui vous délivre-1
rait (le tout engagement ? L'article .378 est, dlans son esprit, la sauvegarde
(le l'honneur des familles. Est-il bon de livrer àx la diversité des appréciations1
individluelles l'obéissance à la loi et surtout à une loi de cette importance ?"

Gérard lisait cette note. On eût dit que le livre avait prévu la situation
critique dans laquelle il se trouvait. Le devoir n'était-il pas l4, tout indi-i
qlué 7...

Et il pourxiusvait sa lecture, le front pâli, attristé et inquiet
IJe pense donc, disait l'auteurr du traité, qu'une réquisition de témoi-«

gnlage devrait trouver le médecin muet. Est-ce à dire qu'il doive s'enfermer
dans ce rôle passif ? Lié par une obligation de conscience envers le coupable,
ne pe ýt-il absolument rien pour l'innocent?

G-'érard devint plus attentif encore:
"Il s'en faut bien. Qu'il s'adresse au criminel ; qu'il se déclare, qaiý,/

à régler enso i e sa coudiiitecnée tà son devoir, résolu à ne pas se pré-
tex' à une erreur de.justice (Gérard l'avait fait; il avait eu recours à ce moyen
('intimidation, sans résultat) ; qu'il fasse appel à ce qui reste à cet homme
de bons sentiments ; pourquoi réussirait-il moins dans cette tâche, avec la
possibilité d'une évasion (Gérard n'avait pas à s'occuper), que le juge d'ins-
truction ou le président de cour d'assises auxquels il arrive si souvent d'ob-
teni' de l'accusé, en face d'une con damnation inévitable, la rétractation d'at
testations fausses et intéressées 1 Le procédé échoue-t-il ? Il reste la menace
de refus des soins médicaux (cette menace ne pouvait avoir d'effet sur Da-
guerre (dont la santé se rétablissait rapidement). Enfln,-.-disait le livre en
ter'minant, si la pr'ière et la menace restent inefficaces, l'innocent étant tou-
jours en péril, on n'oserait blâmer un médecin qui irait trouver l'autoritéju-
diciaire pour l'av ertir, sans autre indication, qu'elle fait fausse route. Encore
cette démarche elle-même pourrait-elle, non sans quelque raison, être consi-
(dérée comme une dénonciation indirecte, rendlue seulenment excusable par la
gravité des circonstances ; mais, au moins ne serait-elle pas une violation ou-
verte et préméditée de la loi. "

C,4érard ferma le livre, se leva et se promena longtemps.
-Eh bien, oui, dit-il, j'irai tro Àver M. Laugier etj'éveillerai ses défi-

anîces en lui disant quil fait fausse route.. Je ni'outrepa.,.,e point mon droit.
Et je suis quand même fidèle à mon devoir.

Cette résolution une fois prise, il la unit tout de suite à exécution.
MN. Laugier se trouvait dans son cabinet ; le docteur lui fit passer sa

carte.
On l'intr'oduisit aussitôt.
Le juge, en lui indiquant un siège, le regarda d'un Sil curieux. L'at-

titude (le G~érai-, 1 disait clairement qu'il était très ému et -M. Laugier se de-
mxandait quel pouvait bien être le motif de cette émotion.

-Auriez-vous quelque chose à m'apprendre ? demanda-t-il.
Avousapplrendre, non, monsieur .... Cependant ...

-D'oùi vient que vous hésitez, docteur ? pourquoi ?
-- M. Laugier, j'ai à vous faire une grave communication. Veuillez

puexndre mes paroles au pied (le la lettre.... ne point essayer de lire entre
les lignes .. et de m'amener a des explications pîus précises.

-Vous nie surprenez, monsieur Gérard.... A quoi tendl ce préani-
bule ?.. Parlez, ('abord .... Nous verrons ensuite.. . Vous comprenez
bien que, sans v'ous avoir entendu, je ne puis prendre d'engageenît formel à
<'et écrard.

-M. Laugiex', dit le médecin ('une voix ferme, vous vous tronipez dans
l'affaire Valognes en poursuiv-ant M. Beaufort.

Ahi ce (lui revient à dure que Beaufort est innocent
--Oui, monsieur.

St bien, tant mieux.... Je ne lui exi veux pas, moi, à Beaufort. Ce
n est pas une affaire personnelle qxuej'instruis <ontre lui. M ais il y a un
coupable (dans cette affitire. Du moment que vtus vous portez garant (le
l'innocence de Beaufort, vous allez me donner sans (oute le nom du véritable
ixeurtrier!

ý-Ce nom, je' me le connais pas, (lit Gér'ar'd(lune voix altérée.
-- C'est encore possibîle, après tout. iMais vous allez me confier sans

doute les r'aisons qui ont influé sur votre esprit et formé votre conviction.
Que savez-vous ? Que pbouv~ez m'apprendxre.

-.ene puis que vous répéter ce que je vous ai dit, monsieur " Vous
faite une grave, terrible, irr'éparable in justice en retenant M~. Beaufort sous
les verrous. Il est innocent." Ne m'en demandez pas davantage.

,N. Laugrier se mit à rire
-Excusez nma gaieté, docteur', mais comment voulez-vnlus qlue Votre

seule ptrole,-quii est. celle d'un galant homme, je mie hâte dle le recon-
naýître,-- coritrel)a-lance dans mon esprxit les résultats probants de l'enuêute it
laquelle.je me suis livré 9 .... Ce serait très facile, vraiment, de venir dire
atu juge chargé (le suivre une affaire c'riminelle" Eh, mon brave, pas si vite,
arrêt.ez -'ous. Vous vous trompez, savez-vous b)ien I Je suis prêt a
vous croixle. Enîcore faut-il cependant que v'ous mn'en fournissiez les nmoyens
\,oyo ns, qu'avez-vous découvert?

pas nièmxî'
~-C'est commue si vous me répondiez, (lu meste, aflirmativement ; car dans

la négative vous n'eussiez pas hésité. C'est donc un secret que vous avez sur-
pris, dans l'exercice de votre profession ?,. . . .Dès lors, je n'insiste plus, doc-
tenr. L'honneur voxis oblige au silence.

-Du moins, croyez-moi, M. Laugier.. croyez-moi lorsque je vousjure
que 'M. Beaufor't est victime d'une erreur fatale...

-Je crois que vous êtes de bonne foi, docteur.
-- A la bonne heu re .... Cela me soulae.... Puis-je espérer que vous

allez remettre ce pauvre honnête homme en liberté?
_ Ceci est une autre affaire. J'ai dit que je vous cr'oyais de bonne foi,

mais votre simple et vagsue protestation ne peut me servir (le preu -e. ... je
le regrette v raiment. . .. Je dis: ce serait trop simple ... Les choses x'es-
teront (bac en état .... et j'espère, M Gér'ard, si votre conviction est aussi
profonde qu'elle le parait...

~ C'est une absolue certitude, M. Laugier.... interrompit le médecin.
---Taut mieux .... j'espère, (lisais-je, que vous trouverez un moyen (le

mette la justice sur la voie des (découvertes que vous avez faites vous-même...
sans livrer votre secret professionnel. .... et sans porter atteinte à votre lion-
neur (le médecin.

-Ainsi, monsieur, je n'au~rai rien changé à ce qui existe
-Rien .... du moins provisoirement ....
-Adieu (lone, M. Lau 'gier.
-Au revoir, docteur .... et non pas adieu.
Le magistrat, après la sortie de Gérard, r'esta longtemps rêveur.
-Saurait-il quelque chose ? murmura t-il. Je le crois' .... Que sait

il ? Qu'a-t-il appris ? . .. S'il a un secret, le (bevoir lui déefendr'a de parler, et
ce secret, comunent faire pour le lui arracher

Il réfléchit encore.
-Le lui arracher, c'est impossible, il sera sur ses gardes. Le sur-

prendre, c'est autre chose .... Peuit-être apprendrons-nous aussi qu'il ne sait
rien.

Il sonna. Un garçon le bureau parut.
-Savez-vous où est M. Pinson ? fit le magistrat.
-1l vient de rentr'er' il n'y a pas uni quart ('heure et il mî'a chargl ?é de

dire à monsieur le jugye qu'il était à sa disposition. .Je n'ai pu le fair , puisque
monsieur le juge était occupé avec le docteur (iérax'd.

-Faites-le verni' tout (le suite.
Le garçon de bureau sortit. Pr-ýsque aussitôt entrait Pinson.
-Je vais vous confier une mission qui vous surprendlra fort, muonsieur

Pinson, dit le juge.
-1l faudrait, pour qu'elle mie surprit, qu'elle fût bien extraor'dinaire,

monsieur le juge, car j'ai pour principe de nie m'étonner (le rien.
-Le dlocteur Gérard sort de mon cabinet.
-Je l'ai aperçu en effet, tout à l'heure. Je l'ai mêmie salué.
-Il est venu me jurer que Beaufort est innocent.

-C'est tout naturel, M. ]3ea fort est son ami. Et les pr'euves
- C'est ce que je lui ai demandé, des preuves. Le docteur s'est alors r'e-

tranché derrière le secret professionnel. 1.l n'a pas répondu.
-Voilà qui est facile. Enfin, cela peut être vrai.
-Je l'ai pensé, M. Pinson et- afin de nous en assuer-Je vous chargè

le surveiller M. Gérar'd, de ne le point perdre de vue et cléxîîe rendre
compte de ses moindres dénmarches.

-- Ce sera fait. .. . Monsieur le juge peut y compter'.
-Surtout, qu'il ne se doute (le rien.
--Cert es... autrement toute surveillance deviendrait inutile.
-Tous les soirs, vo us nie trouverez, soit ici, soit chtez moi. . .. et vous

viendlrez me faire votre rapport...
-- Il faut tout prév'ot,.... Il peut ai'river que je sois retar(le-que le

docteur' m'entraine loin (le Creil. . .. alors ....
-Quelle que soit l'heure avancée de la nuit, vextiez .... .Je vous mece

vrai ...
- Damns ces conditions, c'est entendu . ... Je vais niie déguiser.

T1\'

Lorsqu'il sortit dlu cabinet dle M. Laugici', Géx'ard ne u'entm'a pas sut' le
champ chez sa mière, et si l'idée était venue à M Pinson de le suivre, l'agent
aurait pu découvrir (lu premier coup la piste nouvelle soupçonnée par le juge,
car le nmédecin vint droit chez Dagyuerre.

Heureusement pour celui-i-Pinson éprouva le besoin de se rendre à
l'auberge où il était descendu, d'y changer' (le vêtements, (le mettre une fausse
barbe-une barbe brune admirable, qui ne lui laisait voir que les yeux et un
point, large comme une pièce de cinquante centimes, dle ses pommettes
rou ges. Il changea ensuite sa redimngote contre une blouse et, comme il fai-
sait un très beau soleil encore chaud, bien qu'on fût à la fin (le septeml)re, il
s'acheta un paniama chez le chapelier voisin.

Puis il alluma sa pipe et s'en alla rôder' sur' le bord de l'Oise.
Nous avons dit tout à l'heure: heureusement pour Daguerre.
En effet, M. Pinson eut beau rôder aux alentours de la maison qu'il sa-

(À auftws)


